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 Saison 2019/2020 
BULLETIN 

D’ADHESION 
□ Natation Groupe :   □ Water-Polo Groupe :  

MONTANT LICENCE (50 € /34€ /22 € / 15 € / 10 €) à ajouter à la cotisation        Moyen Paiement : 

MONTANT COTISATION (215 € pour le 1er licencié, puis 200 €, 180 €, 150 € )          Moyen Paiement : 

MONTANT EAU LIBRE (70 € +10 € licence)                                                                 Moyen Paiement : 

  Date Certificat Médical :                    Date Attestation Santé : 

Badge si perdu (5 € en espèces) Reçus le : 

 

Type:  Nouvelle licence  Renouvellement  Transfert  
J'ai déjà un IUF (Identifiant Unique Fédéral) :  
Nom : Prénom :  
Nationalité : Sexe (H/F) :  
Date de naissance :  
Adresse :                                                                      Code Postal :              Ville :  
E-mail personnel (obligatoire) :      
Tel (1) : Tel (2) :  

 
En application des art.39 et suivants de la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et de mise à jour des données vous concernant 

conservées par informatique. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant,  veuillez vous adresser au service« Licence» de la Fédération 

Française de Natation, 104 rue martre, CS 70052 - 92583 CLICHY CEDEX 

 

Informations LICENCE COMPETITION LICENCE « NATATION POUR TOUS » LICENCE ENCADREMENT 
Je souhaite recevoir les 
e-mailings d’information 
de la FFN, Ligue, 
Comité et les e-mailings 
d’offres promotionnelles 
de la FFN et de ses 
partenaires 

 OUI    
 NON 

 

 

Natation                  
Water-Polo              
Eau Libre 
promotionnelle               
 

 

 

Natation                       
Water-Polo                  
 

Entraineur    Officiel 

               Président                
               Secrétaire Général  

                     Trésorier                  

                              Autre Dirigeant       

                              Bénévole                

 

En application da l'article R.232-52 du coda du sport, (cocher l'une ou l'autre des deux casas) 

 Autorise tout prélèvement nécessitant une technique invasive (prise de sang, prélèvement de phanères) lors d'un contrôle antidopage sur l'enfant mineur 

ou le majeur protégé (nom et prénom) 

 Reconnais être informé que l'absence d'autorisation parentale est constitutive d'un refus de se soumettre à ce contrôle et est susceptible d'entraîner des 

sanctions disciplinaires à son égard. 
 

ASSURANCE 
 

Le soussigné déclare avoir : 
 

- Reçu et pris connaissance des informations minimales de garanties de base « Accidents Corporels » attachées à la licence FFN 

- Pris connaissance du bulletin permettant de souscrire personnellement des garanties complémentaires à l'assurance de base « Individuelle Accident » auprès 

de l'assureur fédéral. 

Garantie de base « individuelle accident • 

 OUI, je souhaite bénéficier de la garantie« Individuelle Accident» et «Assistance Rapatriement» comprise dans la licence FFN.  

 NON, je renonce à bénéficier de la garantie « Individuelle Accident » et «Assistance Rapatriement» et donc à toute couverture en cas d'accident corporel 
(Coût remboursé en cas de refus : environ 0,16 € TTC et 0,05 € TTC pour les bébés nageurs. Dans ce cas, envoyer une copie de ce formulaire auprès de la 
FFN) 

 

Garantie complémentaire 

 OUI, je souhaite souscrire une option complémentaire. Dans ce cas, remplir le formulaire de souscription disponible auprès du club et le renvoyer à l'assureur 
En joignant un chèque à l'ordre de celui-ci 

. NON, je ne désire pas souscrire d'option complémentaire. 

 

SIGNATURE 

(Personne investie de l'autorité parentale pour les mineurs I Personne investie de l'autorité pour les 

majeurs protégés) 

exemplaire au club 

""" exemplaire au licencié 
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BULLETIN 

D’ADHESION 
 

 

 

 
DROIT À L’IMAGE 

 
J’autorise*1, je n’autorise pas*, l’USC à photographier et/ou filmer mon enfant ou moi-même dans le cadre 
des activités du club (stages, entraînements, compétitions, polonat, matchs…) 
 
J’autorise*1,, je n’autorise pas *, l’USC à utiliser les photos et/ou films réalisés (bulletin communal, site 
internet, photo d’équipe, convocations,…) dans le but de promouvoir le club 

 
AUTORISATIONS PARENTALES 

 

Je, Nous, soussigné(s), 

Nom du/des représentant/s légal/aux : _ 

     Email :…………………………………..     Téléphone : ………………………………………. 

➔ Certifions confier à l’USC Natation & Water-polo notre enfant désigné en page 1, pour la saison 

2019/2020, lors des séances d’entraînement, de compétitions, de matches et de stages. 

➔ Autorisons cet enfant, mineur, à effectuer le trajet domicile / piscine / domicile, par ses propres moyens, 
et ceci sous notre entière responsabilité. 

➔ Transport : Nous autorisons les dirigeants, les entraîneurs et les parents à transporter cet enfant mineur 
pour se rendre aux compétitions, entraînement, matchs et stages si nous ne sommes pas disponibles. 
Nous n’engagerons pas de poursuites en cas de problème. 

➔Nous déchargeons l’USC Natation & Water-polo, ses dirigeants et entraîneurs, ainsi que les 
conducteurs occasionnels, de toutes responsabilités personnelles éventuelles en cas d’accident. 

➔Nous donnons*1, ne donnons pas*1, à l’USC Natation & Water-polo toutes autorisations concernant les 
dispositions à prendre en cas d’hospitalisation ou d’intervention chirurgicale, y compris anesthésie 
générale et transfusion sanguine, si les secours (pompiers, SAMU ou autre professionnel de la santé) 
identifient un caractère urgent aux soins à apporter.  
L’USC Natation & Water-polo s’engage à nous appeler au plus vite au(x) numéro(s) de téléphone(s) 
mentionnés ci-dessus. 

➔Nous autorisons*1, n’autorisons pas*1, les dirigeants ou entraîneurs de l’USC Natation & Water-polo à 
raccompagner notre enfant à la fin des soins. 

 

NB IMPORTANT : Les entraîneurs et le club sont responsables des adhérents à partir de leur entrée sur 

le bassin (pédiluve), pendant l’entraînement ou la compétition, et jusqu’à la sortie du bassin (pédiluve). 

Nous recommandons au responsable légal du nageur et/ou poloïste mineur d’accompagner ou de faire 

accompagner leur(s) enfants(s) à l’intérieur de la piscine et de vérifier la présence de l’entraîneur. 

 
L’USC Natation & Water-Polo s’engage à prévenir les personnes concernées en cas d’annulation de 
séance (absence de l’entraîneur ou indisponibilité de la piscine) ou de retard prévisible de l’entraîneur. 
Cependant, il incombe à l’accompagnateur de s’assurer que la séance d’entraînement aura lieu et de 
vérifier la présence de l’entraîneur à l’heure dite. 
 

Signature (précédée de la mention “ Lu et approuvé ”) 

Du nageur ou du poloïste    Du représentant légal,  

  

 
1 *Rayer la mention inutile 
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Charte du nageur 
 
 

Introduction 

Cette charte signée en début de saison sportive représente un engagement moral de la part du nageur. Elle servira de 

référence tout au long de la saison et permettra de définir en permanence la qualité de l'engagement du signataire. De 

ce fait, le non-respect d'une des règles fera l'objet d'un entretien visant au rappel des engagements. Si la persistance des 

faits est constatée, une mesure temporaire ou définitive sera proposée au bureau et au président (changement de groupe, 

non-participation aux compétitions/stages ou exclusion). 
 

Valeurs sportives 
 

A l’entraînement 

- J'arrive au niveau des gradins, 5 minutes avant l'entraînement afin de recevoir les informations de mon entraîneur 

et de commencer la séance à l'heure. 

- Je ne quitte en aucun cas le bassin sans l'accord de mon entraîneur. 

- Je dispose de mon matériel (obligatoire) : badge, bonnet du Club, lunettes de natation. 

- Je me mets à l'eau après avoir renseigné la feuille de présence et quand mon entraîneur m'y autorise. 

- Le respect mutuel entraîneur/nageur est essentiel pour progresser : j'écoute attentivement les directives de mon 

entraîneur et je fais exactement ce qui m'est demandé. Les remarques de mon entraîneur sont faites pour mon 

bénéfice, je les prends en compte avec sérieux. 

- Je finis l'entraînement en ayant accompli quelque chose de positif. Je me fixe des objectifs avec l'aide de mon 

entraîneur et, surtout, je prends plaisir dans ma pratique sportive. 

- Pour progresser, ma présence aux entraînements est régulière et assidue (les circonstances exceptionnelles seront 

bien entendues compréhensibles). 

 

En compétition (minimum 3 compétitions obligatoires dans la saison) 

- J'arrive à l'heure fixée par mon entraîneur avec mon matériel (t-shirt et bonnet du Club, lunettes de natation, 

maillot). Je suis responsable de mes affaires, je ne les laisse pas traîner. 

- J'écoute attentivement les consignes de mon entraîneur. 

- Entre chaque course, je rejoins le groupe, je me repose, je m'alimente et je m'hydrate en restant toujours à 

proximité de mon entraîneur. 

- Après chaque course, je demande mon temps au chronométreur et je le donne à mon entraîneur. 
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Charte du nageur (suite) 
 

 

Valeurs éducatives 
 

En tant que sportif 

- Je nage pour moi et pour le groupe. 

- J'ai conscience que je suis acteur à part entière de ma progression et de la vie de mon Club que je représente tant 

par mon comportement que par mes résultats sportifs. 

- Pour être respecté, je respecte les autres : je suis respectueux envers mon entraîneur, les encadrants, les 

chronométreurs et les autres nageurs. 

- Mon langage et mon comportement sont irréprochables : je suis poli et courtois dans les lieux d'entraînement et 

lors des déplacements en compétition. 

- Mon entraîneur est à mon écoute, alors je n'hésite pas à venir lui parler si j'ai des problèmes. 
 
 
 

IMPORTANT 

En aucun cas, la natation ne doit faire obstacle à vos études. Si cela est le cas, des aménagements de votre activité sportive seront 

initiés en accord avec vos parents, telles que la non-participation aux compétitions. 
 
 

 

Entraîneur : 
 
 
 

Signature 
 
 
 
 

Bonne saison sportive 

NOM et Prénom du nageur / de la nageuse :  

Signature 

 
 
 
 

Signature des parents 
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RENSEIGNEMENTS INSCRIPTION 
Dates, horaires et lieux des réinscriptions et inscriptions consultables  

sur le site www.usc-nwp.fr. 
 

Vous devez vous présenter avec un dossier complet, comprenant : 
✓ Le bulletin d’inscription 2019-2020 (4 premières pages) 
✓  Un certificat médical précisant : « Ne présente pas de contre-indication à la pratique du Sport 
en compétition », OU l’attestation santé. 
✓ Le règlement des cotisations (Natation Water-Polo et/ou Eau libre) et de la licence (NWP ou 
Eau-libre) 
✓ 5 € en espèces pour le badge (nouveaux adhérents ou badges perdus) 
✓ 1 enveloppe timbrée demi-format (format A5) sans indication d’adresse. 
✓ En plus pour les mineurs : Une photo d’identité. 

ATTENTION : AUCUN DOSSIER INCOMPLET NE SERA ACCEPTE.  

COTISATION (*): Tarif Dégressif pour les membres d’une même famille. 

1er Licencié : 215 € 3ème licencié : 180 € 

2ème Licencié : 200 € 4ème licencié : 150 € 

Eau libre : 70 €  

   LICENCES (à ajouter à la cotisation) 

Compétiteurs 2009 ou avant : 
50 € 

Dirigeants, Officiels, 
entraîneurs : 15 € 

Compétiteurs 2010 ou après : 
34 € 

Non-Compétiteurs 2010 ou 
après : 22 € 

Eau libre seule : 10 € 

(*) Tarif différencié pour les non Conflanais 

La Cotisation NWP couvre les 2 disciplines, Natation et Water-Polo, et intègre : 
 L’entrée à la piscine aux horaires d’entraînements du début de l’année scolaire à la fin,  
 L’encadrement technique aux entraînements et aux compétitions, par des entraîneurs 

diplômés, ainsi que les frais d’engagements aux compétitions, matchs et tournois. 
  

La Licence compétiteurs couvre : 
Les frais de licence, l’assurance individuelle et collective, pour les activités Natation, Water-Polo, et Eau 
libre 
La cotisation Eau Libre : couvre l’accès aux entraînements à suivre sur papier. 
La licence Eau Libre : couvre l’accès aux compétitions (*) et l’assurance individuelle et collective aux 
entraînements et compétitions (*) d’Eau libre. 
 (*) hors Championnat de France Eau libre 
 

Le maillot de bain est à la charge du nageur, les tarifs sont disponibles sur www.usc-nwp.fr 
 
Toute adhésion implique le respect de la Charte du Nageur 
Pour rappel, les équipements (comprenant maillot, tee-shirt et bonnet aux couleurs du club) sont exigés 
lors des compétitions. 
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